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BESOINS 

CONCERNES 

 

TITRE ET DEFINITION 

Tierce personne temporaire (Mission 2023) ou 

perte d’autonomie (mission handicap grave) 

Reprend théoriquement la définition de 

Dinthilhac  

Dans la mission d’expertise 2023 : 

- Actes essentiels de la vie courante 

pendant la période de soins 

- Activités logistiques, déplacements 

- Frais de garde des enfants 

- Soins ménagers 
 

Dans la mission handicap grave :  

Hors actes de soins, on peut répartir les 

catégories d’aide humaine en :  
 

1. Aide humaine active (y compris incitation 

à faire) :  

    - Pour les actes concernant la victime elle-

même, comme le transfert, la toilette, 

l’habillage, l’aide à la prise des repas, l’aide à 

l’exonération... 

    - Pour les actes concernant l’environnement 

de la victime comme les courses, le ménage, la 

préparation des repas, l’accompagnement pour 

les déplacements extérieurs, l’aide à la gestion 

du quotidien...  
 

2. Aide humaine passive : 

   - Pour les actes de présence.  
 

3. En cas de séquelles neuropsychologiques 

graves : éventuellement facultés de gestion de 

la vie et d’insertion (ou de réinsertion socio-

économique) 

1. Aide personnelle à la victime (aide à la 

personne, aide-ménagère, aux déplacements, 

de stimulation, administrative, 

organisationnelle, contrôle et surveillance de 

sécurité) 

2. Aide à la parentalité (éducation et garde 

des enfants, entretien, vie scolaire, vie 

périscolaire, déplacements…),  

3. Aide professionnelle,  

4. Tierce personne par ricochet (Aide à la 

personne pour remplacer le conjoint 

accidenté d’une personne dépendante dont le 

blessé était l’aidant avant l’accident) 

Le besoin peut exister pendant 

l’hospitalisation 

 

Définition Dintilhac et jurisprudence récente 

de la Cour de cassation  

 

Tierce personne temporaire 

Dans la mission d’expertise 2023 : 

Prioriser les aides techniques sur les aides 

humaines.  

Préciser la fréquence, la durée, la nature et la 

spécialisation de l’aide. 

Limitation à la perte d’autonomie 

Utilisation possible des référentiels MDPH  

 

Pour l’aide aux actes autres type jardinage, 

animaux : pas d’évaluation du nombre d’heure 

mais de la capacité ou incapacité 

Pas de hiérarchie des aides 

Évaluer le besoin qu’il ait été pallié ou pas.  

Pas de corrélation systématique entre les 

besoins d’aide humaine et le taux de DFT.  

 

Évaluer les besoins :  

       -  De substitutions et d’assistance 

       -  Et pour garantir la sécurité et la dignité 

Se prononcer sur les besoins d’autres types 

(parentalité, jardin, animaux, etc.) sans 

évaluer (renvoi aux régleurs) 

        

AREDOC * ANADOC 

* AREDOC, Lettre de la COREIDOC n°10 – Les frais divers (FD), septembre 2016 

   AREDOC, Mission droit commun spécifique aux handicaps graves générant une perte d’autonomie, 2014 

   AREDOC, « Mission d’expertise médicale 2023, commentaire du point 10 – aide humaine temporaire constitutive d’une assistance  par tierce personne temporaire » 

 

 


